
Motion concernant l’uniformisation nationale des opérateurs CTA CODIS sous 

le statut SPP 

- Considérant le rôle crucial des opérateurs des Centres de Traitement de l’Alerte (CTA) et des

Centres Opérationnels Départementaux d'Incendie et de Secours (CODIS) dans la chaîne de

secours, en tant que premiers maillons de la réponse opérationnelle ;

- Au vu de la taille de notre département 59 et de la montée de la charge opérationnelle (Appel 18
et 112 en augmentation), nous demandons le maintien des 2 CTA ainsi qu'une montée des effectifs.
- Considérant que ces opérateurs, bien que essentiels à la gestion des interventions d’urgence,

sont souvent confrontés à des disparités en matière de statut, de reconnaissance et

d’opportunités professionnelles ;

- Considérant la nécessité d'une uniformisation nationale des statuts des opérateurs CTA CODIS afin

de garantir l'égalité de traitement et reconnaissance de leur expertise (en effet il existe encore des
SDIS qui font appel à des PATS comme opérateurs CTA);

Nous, membres de la CGT SDIS 59  proposons les mesures suivantes :

1. Bascule de la filière administrative / technique à celle des Sapeurs-Pompiers Professionnels

(SPP) : Instaurer une transition de la filière administrative / technique vers la filière SPP pour

les opérateurs CTA CODIS, tout en mettant en place des restrictions opérationnelles adaptées

à leurs fonctions.

2. Égalité de traitement : Assurer une égalité de traitement entre tous les opérateurs,

indépendamment de leur statut, afin d’harmoniser les conditions de travail et de

reconnaissance professionnelle.

3. Possibilités de mutation et d’évolution : Ouvrir des perspectives de mutation et d'évolution

de carrière pour les opérateurs CTA CODIS au sein de la filière SPP, favorisant ainsi leur

développement professionnel et personnel.

4. Reconnaissance du rôle d'opérateur : Valoriser le rôle des opérateurs en tant que premiers

intervenants dans la chaîne de secours, en leur offrant une formation continue et des

ressources adéquates pour remplir leurs missions.

5. Mise en place d’un cadre réglementaire : Établir un cadre réglementaire clair et précis pour

encadrer cette transition, en garantissant les droits et la sécurité des opérateurs durant ce

processus.

Nous appelons donc les autorités compétentes à prendre en compte ces propositions afin de 

renforcer la reconnaissance, l’égalité et l’efficacité des opérateurs CTA CODIS, garantissant ainsi un 

service d’urgence optimal pour la population 

Fait à Lille, le 02 décembre 2025 
Le secrétaire Général CGT SDIS59




